
 

  

  

 

  

  
 

 

 

  
 

 
 

 

 

 

AVIS IMPORTANT POUR LES COMMERCES DE NOUVEAU DÉTAIL DU COMTÉ DE MONTGOMERY 

LOI "APPORTEZ VOTRE PROPRE SAC" 
En vigueur à partir du 1er janvier 2026 
Le comté de Montgomery a adopté  
une nouvelle loi qui affecte la façon dont 
votre entreprise peut fournir des sacs à  
emporter aux clients. Veuillez examiner  
attentivement les informations suivantes 

SCANNEZ POUR pour vous assurer que votre entreprise est 
EN SAVOIR PLUS en conformité. 

CE QUE
FAIT LA 
LOI 

À QUI
S'APPLIQUE
LA LOI 

EXEMPTIONS 
CLÉS DE 
LA LOI 

La loi "Apportez Votre Propre Sac" 
 Augmente la taxe sur les sacs en papier à 10 centimes par sac  

(dont le détaillant conserve 5 centimes) 
 Interdit les sacs en plastique à emporter à partir du 1er janvier 2026, 

sauf dans certaines municipalités (pour plus d'informations, visitez 
montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html) 

 Exige des déclarations fscales trimestrielles et la remise des taxes sur 
les ventes de sacs en papier 

Applicable si : 
 Vous exploitez un commerce de détail ou un restaurant dans le comté  

de Montgomery 
 Vous proposez des sacs jetables (plastique ou papier) 

Exemptions à connaître 
 Clients payant avec des prestations SNAP/WIC (pas de frais de sac) 
 Restaurants fournissant des aliments préparés/restes, plats à emporter 

et service au volant (pas de frais de sac) 
 Articles en vrac ou périssables comme les produits frais, la viande  

et le poisson 
 Pour une liste complète des exemptions, visitez 

montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html 

https://www.montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html
https://montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html
https://montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html
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CE QUE VOUS 
DEVEZ FAIRE 

D'ici le 1er janvier 2026, les entreprises du comté
de Montgomery doivent: 
 Facturer 10 centimes pour chaque sac à emporter fourni à la caisse 
 Enregistrer votre entreprise sur montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html 
 Cesser de distribuer des sacs en plastique à emporter aux clients  

(sauf dans les municipalités où cela est encore autorisé) 
 Déposer des déclarations fscales trimestrielles en remettant 5  

centimes par sac au comté de Montgomery (l'entreprise peut  
conserver les 5 autres cents) 

Application de la conformité: 
 Le non-respect peut entraîner des amendes après un avis écrit et une 

période de correction de 7 jours 
 Le Département de la Protection de l'Environnement du comté de 

Montgomery travaillera avec vous pouréviter les pénalités et vous aider  
à corriger tout problème ! 

Avantages environnementaux: 
 Les revenus de la taxe sur les sacs soutiennent les initiatives de  

protection de la qualité de l'eau et de lutte contre les déchets du comté 
 Cette loi fait partie d'un effort plus large pour réduire les déchets et 

protéger l'environnement 

SANCTIONS POUR 
NON-CONFORMITÉ 

POURQUOI C'EST 
IMPORTANT 

MERCI DE CONTRIBUER À RENDRE 
LE COMTÉ DE MONTGOMERY PLUS 
PROPRE ET PLUS DURABLE. 

Des questions ?
montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html 

NOUS SOMMES LÀ 
POUR VOUS  
SOUTENIR 

SCANNEZ POUR 
EN SAVOIR PLUS pour les FAQ, exemptions, ressources et conseils de déclaration 

https://montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html
https://www.montgomerycountymd.gov/bag/retailers.html
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